
Des ordonnances à venir



L’AUTORISATION DU GOUVERNEMENT A LÉGIFÉRER
ARTICLES 14, 40, 55 & 59

Domaines 9 

mois

12 

mois 

15 

mois

18 

mois

24 mois

Négociation dans la Fonction Publique tant au niveau national que local X

Redéfinir la participation des employeurs au financement des garanties de PSC de leurs

personnels ainsi que les conditions d’adhésion ou de souscription de ces derniers, pour favoriser

la couverture sociale complémentaire

X

Faciliter la prise en charge des personnels des employeurs en simplifiant l’organisation et le

fonctionnement des instances médicales et de la médecine agréée, y compris les services de

médecine préventive, et en rationnalisant leurs moyens d’actions

X

Simplifier les règles applicables aux agents publics relatives à l’aptitude physique à l’entrée dans la

fonction publique, aux différents congés et positions statutaires pour maladies d’origine non

professionnelle ou professionnelle ainsi qu’aux prérogatives et obligations professionnelles des

agents publics intervenant dans les dossiers d’accidents du travail et de maladies professionnelles

X

Étendre les possibilités de recours au temps partiel pour raison thérapeutique et au reclassement

par suite d’une altération de l’état de santé pour favoriser le maintien dans l’emploi des agents

publics ou leur retour à l’emploi

X

Clarifier, harmoniser et compléter, en transposant et en adaptant les évolutions intervenues en

faveur des salariés relevant du code du travail et du régime général de sécurité sociale, les

dispositions applicables aux agents publics relatives au congé de maternité, au congé pour

adoption, au congé de paternité et d’accueil de l’enfant et au congé de proche aidant

X



L’AUTORISATION DU GOUVERNEMENT A LÉGIFÉRER

ARTICLES 14, 40, 55 & 59

Domaines 9 mois 12 mois 15 mois 18 

mois

24 mois

Code la Fonction Publique dans sa partie législative X

Organiser le rapprochement et modifier le financement des établissements publics

et services qui concourent à la formation des agents publics pour améliorer la

qualité du service rendu aux agents et aux employeurs publics

X

Réformer les modalités de recrutement des corps et cadres d'emplois de catégorie

A afin de diversifier leurs profils, harmoniser leur formation initiale, créer un tronc

commun d'enseignements et développer leur formation continue afin d'accroître

leur culture commune de l'action publique, aménager leur parcours de carrière en

adaptant les modes de sélection et en favorisant les mobilités au sein de la fonction

publique et vers le secteur privé

X

Renforcer la formation des agents les moins qualifiés, des agents en situation de

handicap ainsi que des agents les plus exposés aux risques d’usure professionnelle

afin de favoriser leur évolution professionnelle

X


